
Unité Prix en € HT Quantité Jour TOTAL

 Exploitation/jour* 5 000,00 €

 Montage/Démontage/jour 750,00 €

Electricien agrée et habilité 

à travailler sur site/jour
500,00 €

IMMOBILISATION ELEPHANT par demie journée 3 500,00 €

GARDIENNAGE et SECURITE (jour) 1 ADS 300,00 €

GARDIENNAGE et SECURITE (nuit) 1 ADS 375,00 €

NETTOIEMENT jour 345,00 €

CORBEILLES & BACS / PICKING jour 270,00 €

NETTOYAGE (hors permanences) jour 150,00 €

PC SECURITE SSI (jour) heure 37,50 €

PC SECURITE SSI (nuit) heure 45,00 €

BARRIERAGE SUPPLEMENTAIRE ET 

INSTALLATION (montage & démontage)
forfait 300,00 €

CONTROLES REGLEMENTAIRES forfait 900,00 €

RIGGER (montage & démontage) forfait 1 800,00 €

TOILETTES LOGES (hors transport) jour 225,00 €

TOILETTES PUBLICS (hors transport) jour 225,00 €

GRADIN 300 places 
(montage, démontage & transport inclus ;

totalité de l'événement)

forfait 6 500 €

GRADIN 80 places
(montage, démontage & transport inclus ;

totalité de l'événement)

forfait 3 500 €

PONT LUMIERE 12 mètres en 500

motorisé
jour 450 €

TOUR DUARIB 6 mètres jour 300 €

KIT SONO 
(type conférence)

forfait 900 €

ESPACE LOGE de 60m² non équipée forfait 750 €

ESPACE LOGE de 60m² équipée
(avec la régie et espace détente; 

tarif degressif sur la durée)

forfait 1 500 €

Coffret 6 prises 220V-16A  Unité/jour 22,50 €

alimentation triphasée P17-32A-5P Unité/jour 15 €

Armoire de distribution 63A

3 PC P17 32A 3P + N + T   
Unité/jour 67,50 €

Armoire de distribution 125A Unité/jour 82,50 €

Armoire de distribution 160A Unité/jour 90 €

kit câblage 63_32A Unité/jour 52,50 €

cablage électrique 16A Unité/jour 7,50 €

Praticables 2,44x1,22 Unité/jour 22,50 €

Nacelle articulée hauteur de travail 14m
(hors jours ferié)

forfait/jour
300€/ jour AVEC 

PILOTE MACHINES
Chariot manuscopic MT1135H

(hors jour ferié)
forfait/jour

350€/ jour AVEC 
PILOTE MACHINES

Montant HT
Montant TTC

Annexe 2 : GRILLE TARIFAIRE MISE À DISPOSITION DU PÔLE 3 (NEF A2) 2024

MISE A DISPOSITION POLE 3 (Nef A2) *

* Toute mise à disposition du Pôle 3 (Nef 2) comprend a minima les trois prestations suivantes : l'exploitation, le montage / démontage 
et l'intervention d'un électricien agréé et habilité à travailler sur site. Lesdites prestations comprennent : fluides, blocs de secours, 
barrières HERAS et plots, régie générale et frais de dossier.
Par dérogation, la réalisation à titre gracieux des trois prestations susmentionnées, à savoir l'exploitation, le montage / démontage et 
l'intervention d'un électricien agréé et habilité à travailler sur site, est accordée aux associations reconnues d'intérêt général.
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